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DAHIR N° 1-98-10 DU 25 RABII I 1421 (28 JUIN 2000) 

PORTANT PUBLICATION DE LA CONVENTION 

D'ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIERE PENALE 

FAITE A RABAT LE 10 MOHARREM 1404 (17 

OCTOBRE 1983) ENTRE LE ROYAUME DU MAROC 

ET LES ETATS-UNIS D'AMERIQUE 1. 

 

LOUANGE A DIEU SEUL! 

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l'on sache par les présentes - puisse Dieu en élever et en fortifier 
la teneur ! 

Que Notre Majesté Chérifienne, 

Vu la convention d'entraide judiciaire en matière pénale faite à Rabat 
le 10 moharrem 1404 (17 octobre 1983) entre le Royaume du Maroc et les 
Etats-Unis d'Amérique ; 

Considérant les notifications réciproques de l'accomplissement des 
procédures nécessaires à la mise en vigueur de la convention précitée, 

A Décidé ce qui suit : 

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la 
convention d'entraide judiciaire en matière pénale, faite à Rabat le 10 
moharrem 1404 (17 octobre 1983) entre le Royaume du Maroc et les Etats-
Unis d'Amérique2. 

Fait à Rabat, le 25 rabii I 1421 (28 juin 2000).  

 

Pour contreseing :  

Le Premier ministre, 

Abderrahman Youssoufi.  
 

 

 
1 Bulletin Officiel n° 4822 du Jeudi 17 Août 2000. 
2 Voir le texte de la convention dans l'édition générale du " Bulletin officiel " n° 4821 du 13 

joumada I 1421 (14 août 2000). 

 


